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La FPE-CIGA a été plus sollicitée que jamais

Comme pour beaucoup d’entreprises, 2020 a été une 
année hors normes pour la FPE-CIGA. Au printemps, 
il a fallu mettre en place le télétravail en un temps 
record, ce qui n’a pas été aisé, notamment pour le 
secteur des assurances sociales qui, au premier 
abord, ne s’y prêtait pas vraiment. Nous avons aussi 
été confrontés à l’annulation de mandats pour nos 
manifestations sous gestion qui devaient se dérouler 
en été et en automne. 

Mais notre défi principal a surtout été de remplir au 
mieux notre rôle auprès de nos membres. Plus que 
jamais, nous avons défendu leurs intérêts auprès 
de nos représentant-e-s politiques et organisations 
faîtières, faisant remonter leurs problèmes concrets 
afin de mettre en place les mesures économiques 
adéquates. Nous avons aussi été présents pour 
soutenir et informer nos affiliés, à travers une 
permanence téléphonique, ainsi que la mise à jour 
régulière et complète de notre site internet et l’envoi 
de newsletters. Sans oublier notre service juridique, 
fortement sollicité pour répondre aux questions 
sur le droit du travail et l’application concrète des 
ordonnances fédérales.

Parallèlement à la sollicitation de nos services, notre 
Caisse de compensation CIGA a elle aussi joué un 
rôle primordial durant cette crise. Elle a en effet mis 
en place en un temps record la nouvelle prestation 
APG COVID-19, avec une task force interne dédiée 
à cette tâche, afin d’indemniser nos membres le plus 
rapidement possible. Au 31 décembre 2020, c’est 
ainsi près de 1’850 demandes qui avaient été traitées, 
pour un montant de CHF 10’800’000.-. 

Cette année 2020 a prouvé, s’il était nécessaire, 
l’utilité d’une Fédération Patronale telle que la nôtre 
pour le soutien et la défense de ses membres. 
Nous espérons maintenant que l’horizon s’éclaircira 
quelque peu et nous continuerons de jouer notre 
rôle pour l’économie régionale, avec enthousiasme et 
dynamisme.
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